
Principe du transfert primes/points   

Ce dispositif concerne seulement les titulaires (CDD ou CDI ne sont pas 
concernés).Il sera proratisé au temps de travail (90%, 80%,…)  

Ce dispositif a pour but de transformer une partie des primes non 
soumise aux cotisations retraite, en point d’indice comptant pour la 
retraite. Le tout sans quasiment augmenter le salaire. 

Donc sur chaque fiche de paie une ligne négative (abattement) se 
matérialisera pour annuler l’augmentation.  

Cet abattement s’appliquera sur tous les éléments de rémunération de 
toute nature à l’exception : 
- des éléments qui entrent dans l’assiette de cotisation CNRACL, 
- de l’indemnité de résidence et du supplément familial de traitement, 
- des indemnités ayant le caractère de remboursement de frais, 
- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 
- de l’indemnisation du service d’astreinte,  
- de l’indemnité de prise en charge partielle des frais de transports. 

Montant maximal brut annuel :  
(Ce montant pourra être mensualisé) 

- Corps de catégorie A : −167 € en 2016, −389 € à compter de 2017,  
Sont concernés les corps des ISG et spécialisés, 
ergothérapeutes, infirmiers de bloc opératoire, 
infirmiers anesthésistes, puéricultrices, cadres de 
santé paramédicaux, cadres de santé, cadres socio-
éducatifs.  

- Corps de catégorie B : −278 € à compter de 2016,  
- Corps de catégorie C : −167 € à compter de 2017.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grâce au PPCR votre indice va augmenter.        

Mais, avec le transfert primes/points 

le salaire net va diminuer d’autant. 

et les bonifications d’échelons sont supprimées. 
 

Le PPCR c’est aussi un 

reclassement dans de nouvelles 

grilles indiciaires. 

Le tout échelonné de 2016 à 

2020 suivant les grades.  
 

 

  

Augmentation du point d’indice: 
1 juillet 2010 :4,6303 € 
1 juillet 2016 : 4,6581 € 
1 février 2017 : 4,6858 € 
Salaire brut  = Indice majoré X le point d’indice. 

 



 
Spécial PPCR          Je suis AS de classe normale, Auxiliaire Puer de classe normale, AMP de classe normale 

Spécial PPCR          Je suis AS de classe sup, Auxiliaire Puer de classe sup, AMP de classe sup 

Spécial PPCR    je suis AS de classe exceptionnelle, Auxiliaire Puer de classe exceptionnelle, AMP de classe exceptionnelle 


